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STATUTS DE L'ASSOCIATION  DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT

DU PAYS CŒUR DE FLANDRE

Préambule

La mise en œuvre du projet de développement du Pays " CŒUR DE FLANDRE " s'appuie, comme le prévoit l'article 2 de la LOADDT ( loi d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du territoire )  sur l'initiative et la participation des acteurs locaux.

Le Conseil de Développement, sous forme associative régie par la loi du 1 juillet 1901,  répond à cette orientation dans la rédaction de ses statuts et de son règlement intérieur.

Ces documents intègrent l'apport de la réflexion menée sur le territoire et ayant fait l'objet d'une synthèse appelée " règlement général " ( octobre 2002).

En particulier, le Conseil de Développement s'appuie sur les principes fondateurs suivants :

· l'intérêt général du pays

Le Conseil de Développement inscrit son action et sa réflexion dans le cadre de l'intérêt général du pays " Cœur de Flandre " en veillant – par des pratiques participatives – à l'expression de la diversité des points de vue  sur le projet de développement.

· Saisine et auto-saisine

Le Conseil de Développement aura à formuler des avis argumentés sur la base des sollicitations faites par les autorités politiques du pays. Mais il pourra aussi s'auto saisir de tous les sujets concourant à des propositions actives pour l'avenir du pays.

· Capacité d'évolution et d'ouverture

Le Conseil de Développement doit inscrire, dans son fonctionnement, le principe de son évolution, de son renouvellement, de son ouverture aux forces vives du territoire.

Une contractualisation écrite devra préciser les obligations réciproques et la nature des liens entre le Conseil de Développement et l'organisme gestionnaire du pays.

· Une approche transversale des questions abordées.

Le Conseil de Développement privilègiera  un mode de travail favorisant l'implication  et l'écoute 

des divers acteurs  mais évitant  les approches qui seraient trop catégorielles.

· Un lien avec la société civile

Le Conseil de Développement étant constitué notamment de représentants de la société civile et de corps constitués, veillera à assurer un échange permanent avec ceux ci.

	Titre I – OBJET de L'ASSOCIATION

DU CONSEIL de DEVELOPPEMENT


Article 1 – dénomination

En référence à la LOADDT du 25 juin 1999 et suite aux délibérations des collectivités locales qui ont initié la démarche de pays, il a été créé un Conseil de Développement du Pays  " Cœur de Flandre ", tel que défini par le périmètre d'étude validé par délibération de la CRADT  ( commission régionale d'aménagement et de développement du territoire )  du 8 juillet 2002.

Ce Conseil de Développement est une instance de conseil et d'animation auprès de l'organisme gestionnaire du Pays " Cœur de FLANDRE ". Il se constitue en association selon les dispositions de la loi du 1 juillet 1901 et est régi par les présents statuts.

Article 2 – objet et missions

2-1 – Le Conseil de Développement remplit une fonction consultative et de proposition auprès de l'instance de gestion du pays. Il est représentatif des milieux économiques, sociaux, culturels, associatifs et des citoyens ayant manifesté leur désir de participation. Il émet des avis motivés.

2-2 – Le Conseil de Développement a compétence pour examiner toutes les questions relatives au développement et à l'aménagement du pays. Il sera associé à l'élaboration de la Charte de Développement Durable du pays et consulté sur les mises à jour et révisions de cette Charte. Il sera consulté sur les plans d'actions soumis à contractualisation et sur leur évaluation. 

2-3 - Le Conseil de Développement intervient sur saisine de l'instance de gestion du pays ou sur auto-saisine de son propre exécutif représenté par son Président.

2-4 – Le Conseil de Développement participe à l' organisation d'actions de sensibilisation et d'animation du territoire. Il organisera des relations appropriées avec la population du territoire, à la fois en termes de transmission d'information et de recueil des préoccupations et des propositions.

Article 3 – durée

L'association du Conseil de Développement du Pays " Cœur de FLANDRE " se crée pour une durée indéterminée.
Article 4 – siège

L'association du Conseil de Développement a son siège  dans les locaux du pays –

Maison Flamande.

12 bis rue de Nieppe

59 181 -  STEENWERCK

En accord avec le bureau du Conseil de Développement, le Président du Conseil de Développement peut proposer au Conseil de se réunir en d'autres lieux. Toute modification du siège est du ressort du Conseil de Développement et fait l'objet d'une information à l'assemblée générale de l'association.

Titre II – COMPOSITION de l'ASSOCIATION

du CONSEIL de DEVELOPPEMENT

Article 5 – adhésion 

Est adhérent de l'association du Conseil de Développement du Pays " Cœur de FLANDRE " toute personne physique ou toute personne morale

· Travaillant ou résidant dans les communes du Pays " Cœur de FLANDRE " ou des pays voisins et communes limitrophes.

· Et ayant souscrit un bulletin d'adhésion . Pour une personne morale, ce bulletin doit être renseigné par la ou les personne (s) dûment mandatée (s) et doit être agréé par le bureau de l'Association.

Article 6 – collèges

Les membres de l'association sont répartis en quatre collèges :

· Le collège n° 1, dit collège économique qui regroupe des personnes morales et physiques telles que les chambres consulaires, les organisations syndicales, les employeurs ou associations d'employeurs, les associations d'insertion par l'économique, les organismes de tourisme …

· Le collège n° 2, dit collège sociétal qui regroupe des personnes morales telles que les associations sociales, culturelles, sportives, etc …

· Le collège n° 3 dit collège des élus locaux qui regroupe des personnes physiques, élus locaux qui ne peuvent appartenir à l'exécutif politique de l'organisme gestionnaire du pays.

· Le collège n° 4 dit collège des personnes qualifiées qui regroupe toute personne physique souhaitant participer aux travaux et à la vie de l'association.

Titre III – ORGANISATION de  L'ASSOCIATION

du CONSEIL de DEVELOPPEMENT

Article 7 – les organes de l'association

L'association du Conseil de Développement du Pays " Cœur de FLANDRE " se donne pour organes de gestion et de travail :

· Une assemblée générale composée de tous les adhérents

· Un conseil d'administration appelé " Conseil de Développement "

· Un Président et un Bureau élus par le Conseil d'administration.

Article 8 – L'assemblée Générale Ordinaire

L'assemblée générale comprend  toutes les personnes ayant la qualité de membre telle que définie

 à l'article 5 et adhérentes dans les trois mois qui précèdent l’Assemblée Générale..

Elle se réunit  au moins une fois par an sur convocation individuelle dans un délai de 15 jours minimum après la convocation qui indique les points à l'ordre du jour : rapport d'activités – rapport financier – orientations et questions diverses ayant trait à la vie de l'association.

L'ordre du jour est arrété par le bureau du Conseil de Développement. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. Les décisions peuvent être prises à main levée ou par recours au scrutin secret à la demande de la majorité des membres.

L'assemblée générale élit les membres du Conseil de Développement qu'elle doit désigner et valide l'ensemble des membres du Conseil de Développement.

Un procès-verbal de l'Assemblée Générale est établi et signé du Président et du Secrétaire de l'association.

Article 9 – Assemblée Générale extraordinaire

L'assemblée Générale extraordinaire est compétente pour modifier les statuts, décider de la dissolution ou de la fusion de l'Association. Elle est convoquée dans les mêmes conditions que l'assemblée générale ordinaire.

Article 10 – Le conseil d'administration est intitulé Conseil de Développement

10-1 – composition

 Le Conseil de Développement se compose de 72 à 74  membres répartis comme suit :

· 25 membres du collège économique  .Le collège désigne ses représentants après appel ouvert à candidatures.

· 25 membres du collège sociétal. Le collège désigne ses représentants après appel ouvert à candidature.

· 11 à 12  membres du collège des élus locaux. Ils ne peuvent appartenir à l'exécutif politique de l'organisme gestionnaire du pays.  Ils sont désignés par l'instance de gestion du pays après appel de candidature.

· 11 à 12 personnes qualifiées. Elles sont désignées par l'instance de gestion du pays sur proposition du Président et du bureau sortant du Conseil de Développement.

10-2 – Mandats et présence 

 Le mandat de membre du Conseil de Développement est de 3 ans renouvelable.

 Les membres du collège des élus sont renouvelés au moment de la fin de leur mandat électif.

Chaque membre s'engage à être présent aux réunions du Conseil de Développement et à participer activement à ses travaux..

10-3 - Indemnités

Les membres du Conseil de Développement ne perçoivent aucune indemnité.

Les frais de mission pourront être pris en charge sur la base des tarifs en vigueur dans la fonction publique territoriale sous réserve d'un ordre de mission signé par le Président et contresigné par l'autorité gestionnaire du  pays.

            Les modalités de renouvellement seront précisées selon la procédure définie à l'article 18 des statuts.

Article 11 –  Président 

Le Conseil de Développement élit son Président, parmi les membres des collèges économique, sociétal et de personnes qualifiées. Le Président est renouvelé à chaque renouvellement du Conseil de Développement. Il est rééligible.

 Le Président du Conseil de Développement ne peut être un élu en charge d'un mandat exécutif. L'élection se fait à la majorité absolue pour les deux premiers tours éventuels et à la majorité relative au 3° tour. 

Article 12 - Le bureau 

Le bureau du Conseil de Développement est composé au maximum  de 9 membres dont le Président.

Le Conseil de Développement élit son bureau en assemblée plénière. Le Président, après appel de candidature,  propose sa composition. L'élection se fait à la majorité des voix obtenues. Le bureau doit comporter au moins un membre de chaque collège. Le bureau est renouvelable à chaque renouvellement du Conseil de Développement. Les membres du bureau sont rééligibles.

Les fonctions du Président et du bureau sont définies dans le règlement intérieur.


Titre IV - FONCTIONNEMENT du CONSEIL de DEVELOPPEMENT

Article 13 – moyens

Les ressources de l'association sont :

· Les crédits affectés à l'association du Conseil de Développement et qui figurent au budget de l'organisme gestionnaire du Pays " Cœur de Flandre ".

· Les subventions de l'Etat, de l'Union Européenne ,et des collectivités locales.

· Les recettes des manifestations, produits et services rendus.

· Les ventes faites aux membres.

· Les cotisations  des membres si l'assemblée générale décide d'en instaurer.

· Toute ressource autorisée par la loi.

En outre, l'association du Conseil de Développement bénéficie dès 2003 d'une mise à disposition par l'autorité gestionnaire du Pays des moyens logistiques en personnel, matériels et financements nécessaires à son fonctionnement. 

Ces moyens feront l'objet d'une contractualisation actualisée annuellement avec l'autorité gestionnaire du pays : le Président  veillera à la définition des moyens nécessaires au fonctionnement du Conseil de Développement et à l'inscription au budget annuel de l'autorité gestionnaire  des crédits nécessaires.

La gestion et l'administration du Conseil de Développement sont de la responsabilité du Président du Conseil de Développement et de son bureau et sont assurées par le personnel mis à disposition.

Article 14 – règlement intérieur

Le Conseil de Développement se dotera d'un règlement intérieur qui doit être adopté par l'assemblée plénière du Conseil. Ce règlement précisera

· Les fonctions du Président et du Bureau

· Les modalités d'organisation des commissions et des groupes de travail

· Les modalités des débats et de vote en conseil de développement.


Titre V  -  RELATIONS et REPRESENTATION

Article 15 – modalités de saisines

Le Président de l'autorité gestionnaire du pays adresse au Président du Conseil de Développement les demandes d'avis et fournit la documentation préparatoire nécessaire.

Le Président du Conseil de Développement précise par écrit  après échange avec l'autorité gestionnaire du pays les modalités et les délais de restitution des avis  compte tenu des moyens à sa disposition.

Article 16 – l 'auto - saisine

Le Président du Conseil de Développement  et son bureau statuent  sur toutes propositions d'auto saisine formulées par les membres du Conseil de Développement dans le cadre des commissions et entrant dans le champ de ses propres missions. Le bureau peut, en sa qualité, proposer une auto saisine.

Le Président en informe au préalable le Président de l'organisme de gestion.

Les auto saisines retenues sont ensuite confiées aux commissions concernées pour études – formulation – rapport et  proposition d'avis éventuel.

Le Président veillera à  l'acheminement officiel des avis et en assurera le suivi.
Article 17 – représentations

Le Président représente le Conseil de Développement auprès de l'autorité gestionnaire du pays et auprès des différentes instances où le Conseil de Développement serait amené à intervenir. Il peut déléguer cette représentation à un membre du bureau du Conseil de Développement.


Titre VI  -  RENOUVELLEMENT

Article 18 – vacance de siège

La vacance d'un siège au Conseil de Développement peut résulter 

· soit de la démission  d'un membre du Conseil : celle ci est adressée au Président qui en avise les membres du Conseil

· soit de la démission d'office. Cela peut être le cas d'un membre qui serait absent à 3 réunions du Conseil de Développement ou de  5 commissions consécutives sans  s'être excusé. Le bureau propose alors au Conseil de considérer le membre en question comme démissionnaire.

· Soit de la résiliation d'un mandat, le mandat d'origine ayant motivé la désignation prenant fin.

Le remplacement d'un membre du Conseil est opéré dans un délai de 3 mois. 

En cours de mandature ces remplacements se feront par cooptation après appel à candidature auprès des membres de l'association et accord du bureau, pour la durée restante du mandat.

Article 19 – modification de statuts

Les modifications de statuts du Conseil de Développement sont du ressort de l'Assemblée Générale Extraordinaire. Ces modifications sont présentées par le bureau du Conseil ou par 1/3 des membres du Conseil.

Les modifications sont adoptées à la majorité absolue.

Au vu des deux premières années de fonctionnement après adoption de ces statuts, le Conseil de Développement organisera une assemblée plénière sur une évaluation de son propre fonctionnement. Cette réunion plénière pourrait conduire à d'éventuels aménagements dans la composition du conseil, dans les modalités de désignation et dans le fonctionnement. 

Article 20 – application

L'ensemble des dispositions des présents statuts s'applique dès l'adoption de ceux ci.
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